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Dîners-conférences
24 septembre 2009
Les conférences AJBM- CAIJ ; Les points importants à prendre en considération lors d’une
vérification diligente en matière de propriété intellectuelle
Pièges à éviter : Les points importants à prendre en considération lors d’une vérification diligente en
matière de propriété intellectuelle

Qu’il  s’agisse lors de l’exercice d’un droit hypothécaire, d’un investissement, d’un
financement, d’une fusion ou d’une acquisition d’entreprise, la vérification diligente en
matière de propriété intellectuelle s’avère un exercice important. La première étape de la
présentation consistera à dresser les circonstances dans lesquelles une vérification
diligente en matière de propriété intellectuelle pourrait s’avérer nécessaire. La deuxième
étape de la présentation consistera à résumer les principales catégories d’actifs
intangibles. La troisième étape de la présentation consistera à formuler les étapes à
prendre afin de compléter une vérification diligente en matière de propriété intellectuelle. La
quatrième étape de la présentation consistera à énumérer les points essentiels à prendre

en considération lors de l’analyse des conventions de toute nature se rapportant à l’un ou l’autre des actifs intangibles. La
cinquième étape de la présentation dressera un sommaire des problèmes pouvant survenir et des solutions envisageables
dans le cadre d’une vérification diligente en matière de propriété intellectuelle.

Conférencière : Me Lara Daniel, Lapointe Rosenstein

Soyez dans le circuit !
Date : Jeudi  24 septembre 2009
Lieu : Cour d’appel, Édifice Ernest-Cormier , 100 rue Notre-Dame Est
Heure : 12 h 15 à 14 h (un dîner sera servi)
Heures reconnues : 1.5 h
Coût : 35 $ membres de l'AJBM, stagiaires et étudiants / 45 $ non-membres
Renseignements : Mme Amalia Jeannot, coordonnatrice aux activités et projets
tél. : 514.954.3450, téléc. : 514.954.3496, courriel

Inscription par téléc.
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